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AU SUJET. DES POUVOIRS DU REPRESENTANT DU ROYAUME-DIU.

Conformément à l'article 15 du règlement intérieur provisoire du

Conseil de sécurité, j'ai l'honneur de vous informer que j'ai reçu de

l'Ambassadeur du Royaume-Uni à .Paris une lettre en date du 21 décembre 1948

transmettant un message du Secrétaire d'Etat aux Affaires étrangères déclarant

que M. M.E. Dening, Sous-Secrétaire d'Etat adjoint, a été autorisé à

représenter le Royaume-Uni au Conseil de sécurité en l'absence de

Sir A. Cadogan, représentant permanent auprès du Conseil de sécurité. A mon

avis, cette lettre constitue des pouvoirs provisoires suffisants.
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